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Le präsent Bulletin est accompagn dune
fiche technique sur les cuisines dans
l‘habitat adaptable. Nous l‘avons envo
ye pour consultation ä des spcialistes
de la construction conforme aux besoins
des handicaps et ä des fabricants de
cui si nes.

Les pages 2 et 3 de cette fiche ont pour
titte: “Cuisines adaptables pour handi
caps“. Ce qui a provoquö, ä juste titre,
la raction suivante du conseiller en
construction du canton de St-Gall: “Avec
la notion de “handicap“, on cre une
minorit ä laquelle il faut avoit parti
culirement gard en matire de construc
tion. J‘estime, au contraire, qu‘il faut
viter ce terme et cesser enfin d‘ta
blir des normes conues pout la moyenne
des gens et non pour les membres les
plus faibles de la socit. Celle-ci
seta alors reprsente telle quelle est

ont les pieds plats ou les cheveux roux‘.

C‘est bien lä le coeur du problme dans
l‘habitat adaptable. Et c‘est aussi le
dilemme du Centte suisse pour la cons
truction adapte aux handicaps. Un Cen
tte qui, si l‘on poursuit le raisonne—
ment jusqu‘ä sa conclusion logique, ne
devtait pas existeH Mais ii est lä, et
il est indispensable.

Peut-tre le risque de devenir invalide
et astreint au fauteuil roulant, est-il
ressenti comme un risque analogue, au
niveau personnel, ä celui d‘une catas
trophe nuclaire majeure? Et c‘est peut
ötre pour cette raison que nous le re
foulons, comme lui, au plus profond de
notre conscience.. Tant que ce phnomne
de refus fonctionnera, nous devrons nous
occuper du handicap et nous continuerons
malheureusement d‘ötre obliqs de justi
fier pourquoi nous exigeons, par exemple,
un espace minimal de l4Oxl7Ocm devant
les ölments de cuisine.

Un tout autte sujet

Dans le but de mettte ä jour les adres
ses des destinataires de notte bulletin,
nous vous remettons ci-joint une carte

rponse. Nous vous ptions de bien vou
loir y inscrire votre adresse exacte et
nous la renvoyer d‘ici la fin aoüt si
vous dösirez continuer ä recevoir flotte
bulletin d‘information. Sans rponse de
votte part, nous en concluerons qu‘il ne
vous intresse plus.
(Les bienfaiteurs du Centre suisse pour
la construction adapte aux handicaps
continueront naturellement ä tecevoir

automatiquement le bulletin).

Nous nous sommes rsolus ä prendre cette
mesure afin de contribuer, pour notte
modeste part, ä endiguer le flot quoti
dien de papier dont chacun se plaint et
pcur öviter qu‘un seul de nos bulletins
ne solt jet ä la corbeille

Information personnelle

]‘ai le regret de devoir prendre cong
de vous. Aprs quatte annes passöes au
Centre suisse, je souhaite, en effet, me
consacret de nouveau ä mon mtier dar
chitecte. J‘espre videmment pouvoir
mettre en pratique, dans mes nouvelles
täches, ce que j‘ai appris ici et rendre
evident pour tous ce qui est l‘vidence
mme...

Durant le temps pass parmi vous j‘ai pu
appröcier votre engagement, et je vous
remercie de la confiance que vous m‘avez
accorde.

Pour 1 ‘quipe du Centre
Andreas Stamm

Pices jointes:
- Eiche technique 3/90: Prestations de

1 ‘Al aux personnes handicapes
- Eiche techniquc 4/91: Cuisines ada

tables dans 1 ‘habitat
- Carte-rponse

et non telle que nous la voyons. En fait
ce que nous entenäons par “moyenne“ des
gens n‘existe pas. Mieux vaut ne pas
exclure, qu‘integrer. Si 1 Ion se met ä
bätir pour des catgories spcia1es, au
tant dire: “adaptable pout les enfants,
pour les personnes äges, pour ceux qui
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Eiche technique 4/91 :cuisines adaptable
Toujours les mömes questions!

La cuisine est sauvent 1 ‘objet d‘appels
tlphoniques au Centre: “Nous devans
amönager deux lagements paur handicaps
dans l‘immeuble que naus canstruisans et
naus en sammes ä Ja mise au paint des
dtails de l‘exöcution. Quelle doit tre
la taille de l‘videment sous un au plu
sieurs lments du bloc—cuisine?“

Et notre rponse, presque taujaurs sem
blable: ii ne dait pas y avair d‘aopar
ements paur handicaps dans un immeuble.

Seulement des appartements qui convien
nent aussi aux handicaps, c‘est-ä-dire
accessibles et, au besoin, adaptables.
De cette manire, les lacataires ägs au
handicaps ant accs ä Ja plupart des
logements dispanibles (Ja tentative de
crer, au mayen d‘ “appartements paur
invalides“ un march spcifique, mais
farcment limit, paur les handicaps,ne
peut tre que vaue l‘chec). En autre,
ii ne faut pas aublier que chacun peut
devenir handicap un jaur au l‘autte et
qu‘il devra alars pouvoir continuer ä
vivre chez lui. Ce sant danc taus les
appartements qui daivent tre canus de
manire ä tre habitables par des per
sannes handicapes.

Et Ja cuisine?

La cuisine doit taujaurs ötre accessible
ä des invalides möme lorsqu‘il s‘agit de
handicaps astreints au fauteuil raulant.
11 canvient danc de prvoir des surfaces
minimales de manoeuvre devant les prin
cipaux ölöments de la cuisine. L‘amöna
gement devra pauvoir tre adaptable, Je
cas chant, aux besoins plus prcis de
locataires handicaps au ägs, sans que
cela entrane de frais levs.

Adaptatian individuelle

C‘est lä un chapitre qui ne sera öcrit
que bien plus tard, au peut-tre jamais.
Ce n‘est que lorsque Je besain s‘en fera
sentir et que lan saura exactement ce
qui est ncessaire, qu‘il canviendra
d‘examiner les dötails d‘une adaptatian
individual isöe.

Vaus trouverez tautes ces infarmatians,
et bien d‘autres, dans Ja fiche techni
que 4/91, jainte au prösent bulletin.
Adressez-vaus au Centre si vaus dösirez
en abtenir d‘autres exemplaires.

Le film vidöo HA NDI C APS disponible en
franais

Enfin Le film “BE HIN DE R UN GE N“,
sarti en 1989 en allemand, a ötö syn
chranisö en franais et parte le titre
de “HA NDI C APS“.

Ce film s‘adresse surtout aux architec
tes, matres d‘aeuvre et affices chargös
de la canstructian. 11 rencontre öaale
ment un öcha trös favarable auprs des
ergathörapeutes et prafessiannels de la
rööducation. D‘une duröe de 27 minutes,
il canvient trös bien des prajectians
en graupe. Environ 800 persannes l‘ant
döjä vu en Suisse alömanique et plus de
350 cassettes ant ötö cammandöes. Naus
sammes persuadös que la versian franai
se rempartera, elle aussi, le succös
quelle mörite. Les cassettes VHS sant
dispanibles dös maintenant, au prix de
35 francs piöce. Une carte de cammande
est jainte au praspectus du film.
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F 1 nn•emeht

Etats-Unis: I‘accessibilitä, une bonne
affaire!

Aux Etats-Unis, si ion amnage rour les
handicaps un maqasin dalimentation ou
de vtements, un salon de coiffure, un
cabinet mdical, un cinma ou tout autre
tablissement commercial, on bnficie
d‘une dduction fiscale pouvant s‘lever
ä 35.000 dollars. Ii en va de rnme pour
les travaux d‘adaptation effectus dans
les transports publics. Cette exonra
tion partielle peut tre accorde aux
entreprises comme aux particuliers.

C‘est un puissant groupe de pression qui
est ä lorigine de cette loi: les Para
lyzed Veterans of America“. Le prospec
tus remis par les anciens cornbattants du
Vietnam n‘est pas rdig dans le style
qumandeur habituel (“Venez en aide aux
personnes handicapes“), mais dclare
sans ambacies: “Ouvrez—vous ä un nouveau
march. L‘accessibilit est une bonne
affaire. Nous vous expliquerons comment
gaqner de nouveaux clients et conomiser
35.000 dollars d‘impöts‘.

Ce langage direct et cette assurance ä
l‘amricaine ne seralent gure aonrcis
en Suisse; on se mfierait de handicaps
sürs d‘eux-mmes et qui prendraient en
main leur propre destin. Une loi fiscale
incitant ä investir dans la construction
adapte demeurera, pour lonqtemps encore,
un rve amricain.

Fiche technique 3/90: prestations Al
Le prix de la justice

Le prsent Bulletin d‘information est
accompagn de la fiche technique 3/90
sur les “Prestations de 1 ‘assurance in
validit aux personnes handicapes (Ei
nancement des amnagements individuels
sur les lieux d‘habitation et de tra
vail)“. Le titre indique djä qu‘il ne
s‘agit pas d‘un texte simple Suppl
ments, amöliorations nes de la pratique,
rvisions partielles et dcisions judi
ciaires, n‘ont guöre contribu ä rendre
claire et comprhensible pour tous la
loi sur l‘assurance invalidit, avec ses
ordonnances et ses annexes. Pourtant, le
mandat donn le 3 dcembre 1972 par la
constitution fdrale est limpide: “La
Confdration prend les mesures prores
ä promouvoir une prvoyance suffisante
pour les cas d‘invaliditö“. Mais voilä,
qu‘est-ce qui est “suffisant“? Une loi
complique pour prix de 1 ‘öquit?

Pleins de courage, nous avons cependant
essay de rsumer, d‘ordonner et de da
tifier cet ensemble confus. 51 vous avez
d‘autres sugqestions sur le thme “Cons
truction et Al“, nous les accepterons
avec le plus grand plaisir.

Premire modification

L‘AI prend en charge la totalit des
coüts des moyens auxiliaires, ä de rares
exceptions prs (cites dans la fiche
technique) oü eile ne verse qu‘une con
tribution. Or, l‘une de ces exceptions a
disparu: Installation de WC avec douche
chaude (Clos-o-mat et autres). Selon une
döcision du tribunal des assurances du
canton de Vaud, confirm par le Tribunal
fdral des assurances, un Clos-o-mat
est dsormais considr corne un moyen
auxiliaire simple et rationnel dont lAl
doit assurer la totalit des frais.

Toutefois dans les immeubles neufs,seule
sera versöe la diffrence entre des tol
lettes normales et un Clos-o-mat, car le
coüt d‘une installation classique pourra
ötre pris en compte par le matre d‘oeu
vre pour l‘installation d‘un WC ä douche
chaude (TFA, jugement du 13 aoüt 1990).
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Lorsque les locataires d‘un logement ä
plusieurs niveaux (maison individuelle,
appartement en duplex), doivent l‘adap
ter pour une petsonne astreinte au fau
teuil roulant, la question se pose de
savoir comment teuer les tages entre
eux. La solution la plus coutante est
celle du monte-rampe d‘escalier, relati
vement bon march et rationnelle. Si la
cage d‘escalier ne s‘y prte pas, on
envisage alors un ascenseur avec cabine.
Mais ii s‘agit lä dune installation
malheureusement trs chre.

Le systöme propos par la sociöt Riciert
apporte une solution originale. Pour les
handicaps en fauteuil roulant autonomes
qui nont donc besoin de l‘aide de per-
sonne, 11 existe depuis un certain temps
un monte-escalier ä traction verticale.
Tout comme un ascenseur cabine il peut
desservir plusieurs tages. La cage, re
vtue de parois lgres sur trois cöts,

est ä peine plus grande que l‘troite
plate-forme (78xl2Ocm) suffisante pour
une chaise roulante. Les dimensions hors
tout de la cage sont par consquent bien
plus petites que celles d“un ascenseur
adapt aux fauteuils roulants. En outre,
le moteur n‘utilisant qu‘un faible volu—
me au-dessus du dernier arrt, le “TLG -

vertical‘ peut aller jusqu‘ä un taqe
mansard sans qu‘un surlvement du toit
ne soit ncessaire.

Et les frais?

11 est difficile dttablir une comparai
son exacte des prix entre 1 ‘ölövateur
TLG-vertical et un ascenseur classique
avec cabine, car les coüts varient sen
siblement entre les divers fabricants
d‘ascenseurs. On peut affirmer toutefois
que les frais entrans par l‘installa—
tion d‘un TLG-vertical (plate-forme et
travaux annexes) sont nettement moins
1evös.
Nous donnons ci-aprs une estimation de
ce que peut coüter la pose d‘un TLG -

vertical dans une maison individuelle de
deux tages, tous travaux accessoires
i ncl us:

Prix selon offre, janvier 1991
(chiffres arrondis)

Elvateur ä plate-forme Rigert TLG -

vertical ‚ avec 3 arrts et 3 portes
pivotantes, transport et montage inclus:

Fr. 38.000.--

Trois dispositifs automatiques pour les
portes palires

Fr. 11.000.--

Construction de la cage en maonnerie,
ancrage btonn dans le sol

Fr. 5.000.--

Travaux de menuiserie dans les sols et
plafonds en bois Fr. 4.000.--

Installation lectrique Fr. 3.000.--

Imprvus

Total

Fr. 3.000.--

Fr. 64.000.--

L‘installation d‘un TLG-vertical nest
naturellement possible que si les direc
tives cantonales le permettent. 11 faut
donc claircir ce point au pralable
auprs de 1 ‘administration.

Un monte-escalier original
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Exemple d‘un sauna convivial pour
les personnes handicapäes

Ii convient de distinguer entte barri
res absolues et barrires relatives. Les
premires constituent un obstacle in
franchissable pour de nombteux invalides.
Et les saunas abondent prcisment en
barrires absolues, inutiles:
l.Marches (notamment entre vestiaire,
sauna et salle de douche, dans le sauna
lui-mme et ä la potte d‘entre.
2.Portes et passages trop troits
(portes des divetses salles et des WC,
passages conduisant au sauna, etc...).
3.Pices trop petites (toilettes, salle

6 de douche et de sauna, etc...).

Par barrires relatives, on entend tout
ce qui rend difficile l‘utilisation d‘un
sauna, mais ne 1 ‘intetdit pas: miroirs
placs ttop haut, vestiaires ötroits,
absence de bartes dappui et d‘emplace
ment pour le fauteuil toulant dans la
salle de sauna, portes difficiles ä ou
vrir, etc...

Normalement, viter les obstacies archi
tectutaux n‘entrane pas de surplus de
coüts. Toutefois, un amnagement optimal
pour les handicaps implique certains
frais, trs acceptables cependant:
- superficie plus grande pour un WC

accessible aux chaises roulantes
- poignes suppl. et sige de douche
- modifications du mobilier
- accs facilit au bassin d‘eau froide
- banquettes convenant aux invalides
- surface plus importante, si le sauna

doit accueillir plusieurs handicaps.

barrires absolues ne suffit
petits conseils suivants ne
pas d‘tre utiles:

ment arande.
- Installer un sige assez large (50cm).
- Placer le miroir ä un mtre du sol au

maximum.

Toi 1 ettes
— Si possible un WC convenant aux fau

teuils roulants. Sinon, prvoir porte
et accs de dimensions suffisantes.
Les handicaps en mesure d‘utiliser
les installations d‘un sauna sont g
nralement capables de se dbrouiller,
möme dans un WC peu adapt aux fau
teuils roulants.

Le sauna qui s‘est ouvert cette anne au
centre multisports de Heimberq, prs de
Thoune, est le premier de Suisse ä tre
parfaitement adapt aux handicaps. Les
installations prcdentes du centre (mi
nigolf, courts de tennis, piscine et
restaurant) taient, elles aussi, acces
sibles aux handicaps. Ce sauna vient
maintenant couronner 1 ‘ensemble.

Un sauna, grand ou petit, ne doit avoir
aucune barriere inutile, afin de permet
tre un minimum d‘accessibilit aux han
dicaps. Et cela, mme s‘il faut fran
chir un escalier pour arriver au sauna.
Qul sait, un jour peut-tre, un invalide
en fauteuil roulant viendra et des amis
l‘aideront ä escalader cet obstacle!

Quelques trucs pour les architectes

Eviter les
pas et les
manqueront

Cabi ne-vestiai re
- Prövoir au moins une cabine suffisam

L‘essentiel : ne pas riqer de barrires
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Amnagement du bain de vapeur
- Ecartement des lattes des banquettes

d‘au moins 2,5cm (largeur des doigts).
Elles servent ainsi de poignes pour
s‘agripper ou se tenir.

- Sparer les banquettes en escaliers
par des paliers intermdiaires en coin.

- Prvoir une surface minimale de 80 x
120cm devant les bancs pour une chaise
roulante. 51 Ja place est insuffisan
te, installer des banquettes mobiles.

Bassin d‘eau froide
- Hauteur d‘accös 45 ä 50cm.
- Latgeut du bord d‘au moins 40cm prs

de 1‘accs. Si ce n‘est pas possible,
prvoir des plateaux amovibles servant
de siges.

- Poignes pour se tenir en entrant et
en sortant de 1 ‘eau.

Chaise roulante pour douche
- En installer une dans les saunas rgu

1irement frquents par des invalides
(par ex. handicaps de la marche, etc).

Portes-fentres
Les toits en terrasse coulent toujours

C‘est du noins ce que dit Ta vox populi.
Mais le spcia1iste affirme que les
toits en terrasse ne coulent pas sHls
sont bien construits. La norme SIA 27]
donne les instructions cet effet.

Le point 2 82 12 prcise notamment que
les seuils de portes doivent se ttouver
ä 6Omm au moins au-dessus de la couche
de protection ou du revtement (A). Ceci
concerne pat consquent tous les accs ä
des toits plats: tetrasses, jardins
d‘tages en attique, ainsi que maisons
en terrasses et baicons. Ce rebord per-
met ä l‘eau accumu1e de ne pas s‘cou
1er ä l‘intrieur et protge de la pluie
surtout de la plule d‘orage.

En outre, on ne se contente plus mainte
nant d‘une isolation thermique de 2cm
pour les toits en terrasse, et Ja diff
rence de niveau entre l‘espace intrieur
et l‘extrieur est donc considrab1e (B).
Dans le pite des cas (du point de vue de
1‘accessibi1it pour les handicaps), A
et B s‘additionnent, crant une marche
de 25cm, un obstacle trop souvent in
franchi ssab1e

La Norme SN 521 500 “Construction adap
te aux handicaps“ exige en revanche

Fourneau du sauna
- De nombreux handicapös ont du mal ä se

hisser sur les banquettes suprieures.
Des fourneaux surbaisss ou enfoncs
dans le sol permettent dobtenir une
chaleur suffisante mme sur les bancs
du bas (systme finlandais).

L
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une hauteur maximale de 2,5cm pour les
seuils de portes et de passaqes. Ce qui
permet tout un chacun de franchir les
seulls sans danger (handicaps de la
marche) et de manire autonome (utilisa
teurs de fauteuil roulant).

Un vrai casse-tte pour inqnieurs et
architectes: ii leur faut concilier les
exigences düne coutille de bateau avec
celles d‘un passage ä peine perceptib1e
Nous n‘avons pas de solution toute falte
sappliquant ä tous les cas de figute.
La plupart du temps, 11 faudra cholsir
non pas une mais plusleurs mesures comp
Jmentaires, adaptes ä Ja structure du
bätiment, et leur exöcution exiqera sau
vent un surcrot de travail.

•c‘

O,. o

L

Une röflexion approfondie s‘impose assez
töt, quand Je projet en est ä löchelle
de 1:100, si ion veut avoit une ötude
de seuil pröcise et fiable. La persövö
tance ötant toujours röcompensöe, espö
tons que l‘on disposera bientöt de plans
de seuils modulables et pratiques.

16 tromageries

Le Centte ne pratique aucune forme de
quöte et n‘envoie ni cartes, ni bulle
tins de versement, ni lettres de schi
citation. Ii refuse d‘entrer dans le
marchö de la charitö! Gräce ä 1 ‘associa
tion des bienfaiteurs, fondöe il y a
trols ans, 11 est aujourd‘hui largement
indöpendant des dons publics.

C‘est Je bureau d‘architectes bernois
Heinz Spörri/Hans Althaus qui est Je
l000öme bienfaiteur du Centre suisse.
Cräö en 1964, ce cabinet d‘architecture
d‘importance moyenne emploie 14 person
nes. Sans avoir vouiu nous spöcialiser
dans ce secteur, nous avons cependant
construit ä ce jour 16 fromageries, nous
expliqua Heinz Spörri lars de Ja petite
föte organisöe au buffet de Ja gare de
Berne, ä laquehle prit ögaiement part Je
conseilier d‘Etat Renö Brtschi, direc
teur des Travaux publics.

En matire de construction adaptöe aux
handicapös, an ne pense pas forcöment
aux fromageries Et pourtant Joe Manser,
du Centre suisse, nous apprit qu‘IJ y a
au moins un invalide en fauteull roulant
qul exerce en Suisse Ja profession de
fromager. Un processus de production
automatisö rend Ja chase possible. Le
fromage de ce fabricant est sembiabJe ä
tous Jes autres, seule J‘architecture de
Ja fromagerie est un peu difförente.

Un exempje: Le l000eme bienfaiteur a construit

8
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Prochainement sur cet öcran
Nouveau service du Centre pour es
arch itectes

Tous les architectes ne possdent pas
d‘appareil vido; srils veulent malgrö
tout visionnet le film “Ha ndi c aps“,
us peuvent s‘adresser au service de
projection du Centte suisse. A partir de
10 personnes, nous venons sur place avec
flotte appareil vido. Un simple appel
tö1phonique suffit: 01/272 54 44.

Cette ptestation est qratuite pour les
bienfaiteurs, ou ceux et celles qui sou
haitent le devenir. Aux autres nous ne
comptetons que nos frais rels. Nous ne
voulons pas ajouter la petite phrase
traditionnelle: “Sur demande justifie
de leur part, nous exonrerons totale
ment ou partiellement les personnes qui
sont dans le besoln“ cat la präsentation
du film “Ha ndi c aps“ ne constitue pas
une forme d‘assistance sociale, mais de
prvoyance au niveau de 1 ‘architecture!

Renvo du livret bleu et bons-cadeaux
pour des Iivres

En automne dernier, les architectes, les
entreprises de consttuction et les com
munes de Suisse almanique teurent une
circulaire leur rappelant que leurs das
seurs “Construction adapte aux handica
ps“ taient encore vides. Une carte r
ponse leur permettait de commandet la
documentation qui leur manquait. Par
ailleurs, ceux qui renvoyrent 1 ‘ancien
guide de 1 ‘Association suisse des inva—
lides, le “livret bleu“, participrent ä
un tirage rcompens pat trois bons pour
des livres, publis oar la librairie
Krauthammer, spöcialisöe en architecture
(valeut des bons: 200 francs). Nous
donnons ci-aprs les noms des heureux
cjagnants:

— Duss Architectes SA, Schüpfheim
- R. Kstli, bureau d‘architecture,

St-Gal 1
- Hohl + Partner, bureau d‘architecture,

N‘y connaissez-vous donc rien en
publicite, Monsieur Huwyler?

Nous avons plusieurs fois rendu compte
des envols de gabarits (prcdemment
nommös chablons) dans diffrents cantons.
En mars, les architectes du canton de
Zoug recurent ä leur tour ces qabarits
qui leur permettent d‘tablir des plans
tenant compte des fauteuils roulants. Ce
fut la Caisse Raiffeisen de Cham qui
sponsorisa cet envoi. Walter Fischer, un
collaborateur du Centre, sest entretenu

ce propos avec Josef Huwyler, adminis
trateur de la Caisse Raiffeisen de Cham.

W.F. : Monsieur Huwyler, la Caisse Raif
feisen a parrain l‘envoi de ces qaba -

rits. Pourquoi?
Huwylet: 1 ‘accessibilitö des bätiments
privs et publics nous tient ä coeur. Ce
projet nous pataissant sympathique, nous
iui avons accord notre soutien.
W.F.: l‘origine, nous avions prvu de
faire cet envoi avec 1 ‘aide d‘une grande
banque. Mais ehe a refus, expliquant
que pour eile, chaque franc consacr ä
ha pubhicit devait tre rentable.N‘avez
vous pas ce mme souci de rentabilit?
Huwyler: thoriquement, bien sür. Si je
ne dcidais que selon de tels critres,
j‘aurais naturellement dü refuser. Mais
pour nous l‘aspect social est encore im
portant. Notre intrt va aussi vers ceux
qui n‘ont pas gäts par la vie; ce
n‘est pas notre philosophie que de dire
“business is business“ ou “nous ne fai—
sons que ce qui rapporte“.
W.F.: le sponsoring social est encore
peu pratiqu en Suisse, bien que les

Interview de Josef Huwyler, administra
teur de ha Caisse Raiffeisen de Cham

9Ipsach
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rapports soient plus ciairs que si ion
fait simplement des dons. Le sponsor
sait ce qu‘ii reoit en change de San
argent: de la publicit. Comment expli
quez-vous qu‘en Suisse, an prfre don
ner?
Huwyler: je crais que ce sont surtout
les particuliers qui dannent. Dans les
entreprises, certains blacages psycholo
giques demeurent, mais une tendance se
dgage en faveur du sponsotinq. Ce qui
nous ramne ä la question prcdente: la
rentabiiit du budget publicitaire.

____

dans ie cadre de nos relations pu
bliques, nous aimerions publier un calen—
drier pour les architectes et ies matres
d‘aeuvre. On pourrait y vair de ia banne
architecture, qui serait en mme temps
adapte aux handicaps. Le responsabie de
la pubiicit d‘une autre qrande banque
nous a dciar qu‘une imaqe ngative (les
handicaps) n‘tait pas un bon supaort
publicitaire. Or, vous n‘hsitez pas ä
utiliser cette imaue. N‘y connaissez-vous
donc rien en publicit‘?
Huwy]er: (se met ä rire) ce sont deux
choses bien diffrentes. Paur mai cette
action na aucun objectif publicitaire.
Mais si 1 ‘an vous dit dans une banque
d‘importance internationale qu‘une pubii—
cit montrant des handicaps a un impact
nqatif, je conseillerais aux responsa—
bles de suivre un sminaire sur la pubii
cit. us verraient alors que ies ides
dans ce domaine se sont profondment mo
difies.

$ les Caisses Raiffeisen accordent
des prts surtout sous forme d‘hyath
ques, c‘est-ä-dire pour la construction.
Tiennent-elles compte paur les bätiments
prvus, de facteurs tels que la matrise
de la consommation nergtique au 1 ‘ac
cessibiiit paur les haodicaps?
Huwyler: nous le faisans, mais certaines
limites naus sant imoas€es. Lorsqu‘un
projet de construction en est au stade
du financement, les tudes orliminaires
et les plans sont en onrai djä faits.
Naus examinans le projet, certes, pour
voir s‘ii est canfarme aux normes, s‘ii
est pratique, etc. . . Si naus constatons
des dfauts, nous les signalons et s‘il
nous semble que le prajet nest pas bon,
nous renonons ä san financement. Mais
ceci est assez tharique, car en matire
de construction de laqements, tout est

10 si narmaiis qu‘il ne reste plus gure

qu‘ä discuter de questians d‘esthtique
et de style. Naus veilians toutefais ä
ce que l‘immeuble prajet tienne compte
des invalides, qu‘il ait par exemple un,
deux ou trois appartements adapts aux
handi capös.
W.F. $ s‘il vous fallait convaincre un
architecte du bien-fond de la construc
tion adapte, quels seraient vos argu
ments en tant que banquier?
Huwyler: ii n‘est pas ncessaire en fait
d‘avair tant d‘arguments et dans natre
rgion la nation d‘habitat adapt est
bien accepte. Si les architectes n‘en
tiennent pas campte, c‘est paur des rai
sons de coüts et de rendement.
W.F. : je crois que les architectes ant
une ide souvent errone de ce qu‘est la
constructian sans barrires architectu-
rales; us font parfais des amnagements
inutiles qui aiourdissent la facture.
Saviez-vaus que la canstructian adapte
n‘entrane pas de coüts suppimentaires?
Huwyler: naus avons tudi la question.
Au dbut, nous pensions que les inves
tissements seraient plus importants,mais
nous nous sammes rendu comote qu‘ii n‘en
tait rien. Au fand, ii s‘agit surtout
de maduler les dimensions.
W.F. : serait-il possible ä un ou une em
p1oy/e de votte banque, astreint/e au
fauteuil roulant ä la suite d‘un acci
dent, de cantinuer ä travailler chez
vaus?
Huwyler: certainement; nas bureaux sont
adapts et accessibles en ascenseur. Nos
meubies de bureau sant ergonomiques et
röglables en hauteur. Mme les tailettes
sont praticables en chaise roulante.

Moditication de la ici sur les con
struction dans le canton dObwalden

Le sminaire “Formes et modles d‘un
habitat sacial“ sest tenu le l jan-
vier dernier ä Sachseln. Le directeur
des Travaux pubiics fit cette occa
sian une dclaratian trs importante,
pramettant dadopter dans la loi sur
les canstructians d‘Obwalden les nar
mes relatives ä la canstruction adap
te aux handicaps, en viqueur dans le
cantan de Lucerne.
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Services rgrnnaux de
COflSU1.Z.t1Cfl

Service de consultation offlcialisö
dans le canton de Glaris
Le Service de consultation giaronais
pour la construction adapte aux handi
caps existe depuis un certain temps
djä, mais ii a maintenant un caractre
officiel. Ii s‘est, en effet, form en
association dont la runion constitutive
eut heu Je 21 janvier 1991 ä Oberurnen.
Hardy Landolt en est Je präsident et
Peter Miatton s‘est vu confirm dans ses
fonctions de conseiller en construction.
Une Jacune dans Je rseau de services de
consultation est ainsi comb1e.

Adresse: Glarner Fachsteile für behin
dettengerechtes Bauen, Mühleqasse 5,
8867 Niederurnen, t1. 059/21 21 82.

Canton de Lucerne: objectits et
röalitös
Depuis que ion parle en Suisse de cons
truction adapte aux handicaps, soit
depuis quelque 30 ans, Je but ä attein
dre est connu et n‘a pas chang:
La conformit de chaque projet aux be
soins des handicaps doit tre examine
et garantie dans taute la mesure du
possible
Mais la raJitö est encore bien bin de
cet objectif. En moyenne, pour environ
10.000 projets par an dans l‘ensemble de
la Suisse, an ne tient compte du facteur
handicap que dans 20 ä 30% des cas.

Toutefois, Je canton de Lucerne est Jun
de ceux qui ont rduit au minimum 1‘cart
entre Jes intentions et les faits. Et
cela en quatre ans seuiement Les prin
cipaux 1ments ayant contribu ä une
teile russite sont les suivants:
- une association cantonaie trs active

pour Ja construction adapte
- J‘engagement de trois conseillers en

construction au heu d‘un seul
- une politique d‘information et de sau

tien trs nergique de Ja part du
service de consultation

et, last but not least, une nouveile Joi
sur la construction trs stricte, avec
droit d‘opposition pour une organisation

de handicaps.
Les chiffres parient d‘eux-mmes:

Canton de Lucerne
Total des consultations

1987 1988

En 1990 ii taut ajouter 6 ces chiffres (effets
du drolt de recours aux termes du § 157 de
a [ci sur la planification et la construction,
en vigueur depuis le Jerjanvier 1990):

18 recours
121 pravis
47 pravis-cadres pour es projets

damnagement du territoire

771

700

600

500

400

300

200

100

0

140

1..

1989 1990

ii



Centre suisse pour la construction adapt aux handicaps

Transports et circulation

Aide-toi et le Ciel t‘aidera

La ligne ferroviaire rqionale de Betne
Soieure est devenue, au cours de ces

cinq dernires annes, l‘une des plus
rentables de Suisse. Pour rpondre ä ce
trafic accru, la RBS double ses voies et
aqrandit les qares.

A Moosseedorf ii s‘avra ncessaire de
dplacer la gare, la ligne ä double voie
ne devant plus traverser le viliaqe. En
mai 1990, les locataires du ‘Mooshus“,
un rcent foyer pour handicaps physi
ques graves, apptirent que les plans de
Ja nouvelle gare ne prvoyaient pas da
mnagement adapt aux handicaps. Cho
qus d‘un tel oubii, Hubert Krattincier
et moi-mme crivmes au directeur de la
RBS, lui demandant de p‘us amples infor
mations. Ii nous confirma les faits mais
de curieuse manire, dc1arant entre
autre: “Nous supposons que vous avez tu
di la question du transport des handi
caps, lorsque vous vous tes dcids
pour Moosseedorf“. Ce ton nous coupa Je
souffle, mais aprs avoir consult Ja
KTO (Organisation d‘entraide des malades
et invalides) nous dcidämes de porter
l‘affaire au grand jour.

Le hasard faisant souvent bien Jes cho
ses, c‘est ä cette poque, Je 6 juin 90,
que devait avoir heu la runion des ac
tionnaires de Ja RBS, au buffet de la
gare de Rerne. L‘occasion d‘une protes
tation pubhique tait trop beile pour la
laisser passer et, sur un tract ä im
tention des actionnaires et de Ja direc—
tion, nous avons exprim notre indiqna
tion et formul nos revendications. Les
actionnaires furent surpris, en outre,
par la prösence de nombreux journalistes
de Berne, de Fribourq et du Valais (pres
se, radios Jocaies et journaux rqionaux
de Ja DRS) devant leur saile de runion.

Cette manifestation porta ses fruits car
en octobre de Ja mme anne, Ja direction
de Ja RBS nous informa quelle avait
prsent ä J‘Office fdral des trans
ports une nouveile demande de permis de
construire pour Ja qare de Moosseedorf.
Un prernier succs! Mais nous restions

12 sceptiques, craiqnant un refus de i‘OFT,

dü ä 1 ‘expiration d‘un queiconque dlai
au ä d‘autres mystrieuses raisons. Ii
n‘en fut rien et, Je 31 janvier 1991, ha
presse bernaise naus apprit la bonne nou
veile: Ja demande tait acceptöe par
1 ‘OFT. La direction de Ja RES crivit aux
diverses arqanisations de handicaps et
Jeur confirma cette dcision.

Nous avons gagn ce combat dont le but
tait de rendre accessible tous ies
habitants de Moosseedorf un mayen de
transport public. Mais la Jutte continue
et Je RER de Berne nous inquite. Naus
venons en effet d‘apprendre 1 ‘existence
de döpJarables projets de construction,
en particulier paur Ja qare de Ross
häusern, dans Je Gürbetal.

Bulletin dinformation 18/91
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ResponsabJe de Ja

Boilhalder
KTO, Berne
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Bientöt des autobus ä acces
surbaissö

Pour tentet d‘endiguer le flot des voi
tutes particu1ires, une nouvefle ligne
de cars postaux a mise en service le
1er fvrier 1991 sur Je trajet Bilten -

Lachen - Pfffikon (SZ). Une plateforme
que ion peut faire sortir automatique
ment permet un accös facile dans ces bus
aux personnes en fauteuii roulant.
(Journal des PTT 2/91).

Confort et accessibi1it firent l‘objet
d‘une attention soutenue lors de la
construction du Mtro Ouest. L‘objectif
tait de faciliter le dp1acement des
voyageurs dans les stations et dans les
vhicuJes, et un soin particulier a
apport aux amönaqements pour personnes
äges ou handicapes: entre de plain
pied depuis les quais, largeur des por
tes d‘accs et rampe en pente douce dans
chaque station pour permettre aux inva
lides en chaise rouiante de se mouvoir
dans Jes meiileures conditions. Dans les
vöhicuies, prös de l‘articulation, une
place suffisante a rserve pour Jes
voitures denfants et de handicaps,avec
quatre siges pour des accompagnateurs.
Signalons enfin qu‘au bord des quais, Je
revtement de sol prösente des renfle
ments pour attirer ‘attention des mal
voyants.. et des personnes disttaites

La Commission vaudoise pour Ja suppres
sion des barrires architecturaies a
exprim son entire satisfaction et son
präsident, M. Rochat, a souJiqn que Je

Mtro Ouest allait möme au-delä des nor
mes imposes par Ja loi en matire de
construction adapte aux handicaps.

Lucerne: Ja direction des PTT de Lucerne
veut eile aussi adopter Ja technique des
sois surbaissös et va tester, partir
du mois de juin, trois diffrents mod
les de bus ä accs de plain-pied. us
circuieront sur les trajets spciaJement
amnags pour Je 700e et conduisant ä Ja
Voie Suisse, d‘Altdorf ä Stans via Flüe
len et de Samen ä Altdorf. Pendant Jes
mois d‘essai, ce sont Jes handicaps eux—
mmes qul jugeront des quaJits de ces
autobus. Les heures de circuiation de
ces bus piancher surbaiss setont si
gnaJes dans 1 indicateur. (Luzetner
Tagbiatt, 20.1.91).

Bäle: les BVB (Transports pubiics bälois)
miserit sur un super-trolleybus, d‘accs
facile pour Jes handicaps et peu oour
mand en energie. Un mod1e vient dtre
propos, qui dpasse Jes normes trs
strictes exiges et möme ceiies que ion
n‘aurait os esprer La socit alle—
mande Neoplan, outre diverses innova
tions techniques, rend possible le sur
baissement uniforme du plancher des
voltures, gräce ä des rnoyeux ä motopro
pulsion.(presse bäloise du 8 nov, 90).

Zurich: fabriquö par un coliectif de tra
vail sous Ja direction de Mercedes-Benz
(Suisse), Je premier trolieybus articuJ
ä sol surbaiss du monde vient d‘tre
prsentö ä Zurich. Deux des quatre por
tes du vhicuJe donnent accs directe
ment et sans marche ä 1 ‘espace intarieur.
(Tages Anzeiaer du 23 mars 1991).

Les bbs manifestent...

Petite nouvelle de dernire heure en
provenance de Paris: Ja RATP (Rgie au
tonome des Transports parisiens) inter
disant Ja prsence des poussettes (trop
encombrantes) dans les voitures de metro,
les bbös ont däcid une action commune
de protestation. Avec Jeurs mres, ils
font valoir qu‘un meiileur accs aux
rames de mtro et 1 ‘acceptation par Ja
Regie d‘un teJ “encombrement“ sont une
ncessit vitale pour eux-mmes et ies
handicaps en fauteuil roulant. Un bel
exemple de soJidarit 13

1
lT 1

( !:

Transports pubiics lausannois: Je
“Mtro Ouest“
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en h1:

Rönover sans oublier les handicapäs

Nous ne savons pas si Meyer le tanneur
tait handicap, lorsqu‘il installa sa
tannerie, en 1438, dans le Oberhof, ä
Stein am Rhein. Toutefois, une chose est
süre: trop de barrires architecturales
l‘auraient empöch d‘utiliser une chaise
roulante. Mais 550 ans plus tard, les
architectes W.& M. Hui de Weinfelden, et
J. Reutemann-Ensslin de Neunkirch, am
nagrent 14 appartements dans cette mai
son mdivale. Huit d‘entre eux sont to
talement praticables par des personnes
en fauteull roulant et quatre, en partie
seulement. Lun des niveaux de 1 ‘appar
tement en duplex est dpourvu d‘obstac
les et seul, le loqement mansard nest
pas accessible. Mais aucune barriere ne
gne l‘accs aux maqasins et ateliers du
rez-de-chausse. Les handicaps peuvent
aujourd‘hui, sans aucune difficu1t, ha—
biter cette maison ou s‘y rendre.

On a supprim les seuils, larqi les
portes, installö des bacs de douche de
plain-pied et rendu les WC accessibles
aux personnes en fauteuil roulant. Un
acenseur quipö de portes des deux cö
ts dessert les tages. Par respect pour
le style de la maison on ne pouvait ins—
ta]ler de jalousies, mais les volets ont
un dispositif de fermeture et d‘ouvertu
re facile ä manoeuvrer. Seul 1 ‘ascenseur
entrana des frais supplmentaires nota
bles, mais ii tait indispensable pour

14 que les personnes en fauteuil roulant, y

__x 1

surcrot decoütsirnportant

Pour le matre d‘oeuvre et les architec
tes, une rnovation conforme aux besoins
des handicaps allait de soi. Mais cer—
taines coopratives ont du mal ä s‘y
mettre, bien qu‘une rnovation constitue
la meilleure occasion de supprimer les
barrires architecturales. C‘est souvent
par crainte d‘un supp1ment de coüts,
peut-tre mal valus, que ion y renon
ce. Sans savoir qu‘il faut peu de chose
pour rendre un appartement convivial pour
les handicaps. Dans les installations
sanitaires, par exemple, ii suffit sou—
vent d‘agencer autrement les appareils.
11 en va de mme pour la suppression des
marches et des seuils et l‘larnissernent
des portes. En revanche, lorsque des
travaux causent effectivement des frais
supplmentaires, deux critres sont d
terminants: le rapport de proportionna
1it et la valeur accrue de l‘immeuble.
En cas d‘adantation individuelle, pour
un seul locataire invalide, le principe
de proportionnalit est au premier plan,

compris les visiteurs, aient accs aux
appartements. En outre, ces frais de 3 ä
4% se justifient par la plus-value ainsi
acquise par l‘immeuble. Les coüts des
autres travaux dadaptation furent insi
gnifiants. Les conseils techniques fu
rent donnös par le Centre suisse pour la
construction adapte aux handicaos.
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surtaut si les travaux ne sont pris en
charqe ni per la persanne handicape, ni
par San assurance. Mais lars d‘une rna
vatian qnrale, c‘est la plus-value de
l‘immeuble qui est dterminante. On ac
ceptera d‘ailleurs plus volontiers de
rnaver de manire adapte aux handica
ps, si 1 ‘an seit qu‘ 1 ‘avenir an peut
avoit des lacataires invalides et/au
ägs. Or, les membres des coopratives
devraient, dans leur prapre intrt,
opter pour une rnavatian canfarme aux
besains des personnes handicapes, car
nambre d‘entre eux sont d‘un certain äge
au invalides, au paurraient le devenir
u1trieurement. Mais une passivit acqui
se au caurs de la vie les empche sauvent
de faire le ban choix.

Les cansquences peuvent tre dramati
ques. Si un locataire devient invalide ä
la suite d‘un accident, d‘une maladie au
de 1‘ge, et ne peut cantinuer ä vivre
chez lui, il lui faudra dmönaqer, sait
dans un autre appartement (s‘il en trou
ve.. .)‘ sait dans un home paur persannes
äaes. Et si le canjaint, nan handicapö,
refuse d‘aller dans un hame? D‘autre
part, les sains ä domicile ne peuvent
tre danns, bien sauvent, que dans des
logements adants aux handicaps. En
plus de 1 ‘aspect (in)humain d‘un dmna
gement nan voulu dans un tablissement
mdicalis, il est absurde du paint de
vue conomique de rogner sur les crdits
de rnavatian, paur financer ensuite
qrands frais la canstructian et la ges
tian de maisons de retraite.

Walter Fischer

Lettre de Iecteur

Tir ä bout portant sur I‘assurance
invaliditö

Bulletin d‘informatian 17/90

C‘est toujours avec intrt que je us
vatre bulletin. Je suis directeur de
l‘assurance invaliditö de Bäle-Ville et
membre de l‘ASI, de l‘Associatian bälai
se des invalides ainsi que de la cammis
sian paur les questians relatives aux
handicaps de Ja ville de Bäle. Jappar
tiens en autre ä un service d‘assistance
publique et m‘effarce, ä ce titre, de
sautenir particulirement les besains
des handicaps.

Ceci dit, je n‘arrive pas ä comprendre
ce qui vous a piqus. Je ne sais lequel
d‘entte vaus, ni paur quelles raisons, en
veut tant aux architectes et ä 1‘AI. Je
peux camprendre que lan sait parfois de
mauvaise humeur, mais avant de rdiGer
un bulletin d‘infarmations tel que le
vötre, il serait prförable de passer sa
calre ailleurs.

Sans vauloir vous irriter davantage, je
tiens tautefais ä vous faire abserver
qu‘avec un tan aussi nqatif et des er
ticles qui se maquent de presque taut
avec ironie et cynisme, vaus rendez un
bien mauvais service ä vatre cause. La
longue expörience que j‘ai dans le da-
meine de l‘aide aux handicaps m‘autari
se ä vaus affirmer que lan ne prendra
plus au sörieux quelqu‘un qui tire ainsi
ä baulets rauges sur taut et n‘imparte
quai. Et vas objectifs sant ttop srieux
paur que vaus agissiez de la sorte. Per
mettez-mai en revanche de vous encaura
ger ä poursuivre vatre action avec fer
met et dans un esprit constructif. Je
vous sugqre, per exemple, d‘envayer ä
toutes les entreprises d‘amnagement de
magasins le rappart sur ce que fait la
Migtos ä ce propas. (Djä fait, la rd.)

P.M. ä P.
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